
                                                             

+Opération de Développement Rural – Stavelot 

Compte rendu de la première réunion du Groupe de Travail  
« Convivialité culture et folklore »  

04/04/24 
 
 

Présences : 

Représentants de la population 
BARTHOLEYNS André E GERLACH Marianne P 

BLAISE Martine E GONAY Raphael E 

BARBRY Géraldine P HURLET Catherine E 

BOUHY Gaël E LEJOLY Arlette E 

BRIOL Alain E MAGERMANS Charline P 

COLLIN Frederic A MARIN Stephane P 

FILI WITWISI Angela P MATHONET Véronique P 

GAZZARD Aurélie P PITTILIOEN Stéphanie P 

GEORGES Benoit P RENSONNET Sophie E 

GERARD André P   

Représentants politiques 
CRASSON Philippe P RENTMEISTER Nathalie E 

LEBRUN Fabrice E KOCKELMANN Raymond P 

 

Pour la FRW : Bertrand LECLOUX et François CRONENBERG, agents de la FRW.  

Total :  12 personnes présentes 

 

Ordre du jour :  

1) Accueil – présentation de l’ordre du jour 

2) La mission du GT 

3) Travail en sous-groupes 

4) Sélection des 15 projets 

5) Divers et Agenda 

 

  



                                                             

1) Accueil – présentation de l’ordre du jour 

Bertrand Lecloux (FRW) introduit la première séance du GT et présente l’ordre du jour. 

2) La mission du GT 

Bertrand Lecloux rappelle les missions du GT :  

• Dans un 1er temps, chaque sous-groupe sélectionne les 15 meilleurs projets pour la 

thématique « convivialité culture et folklore et services à la population » au départ des 51 (!) 

encore actuellement listés.  

Ce sera l’objectif de la réunion de ce soir ! 

• En parallèle, chaque sous-groupe est invité à spécifier les projets : où ? comment ? qui en sera 

le porteur ? quels points d’attention ? quels éléments facilitateurs ? Quels freins ? 

• Dans un 2ème temps, chaque sous-groupe présente sa liste, avec pour chaque projet, les détails 

et les arguments ‘pour’ à l’autre sous-groupe. Eventuellement un nouvel intitulé pour le projet. 

L’idée n’est pas de rentrer dans un débat car le timing est serré. De plus, lors de précédentes 

réunions, le groupe s’est parfois trop concentré à énumérer les obstacles des projets. Ce n’est 

pas la direction qu’il faut prendre selon la FRW. Il est plus judicieux de regarder ce que peux 

nous amener le projet, sa valeur ajoutée par rapport à la situation actuelle. 

• Enfin, au vu de tous les éléments à sa disposition, chaque sous-groupe aménagera/confirmera 

sa liste et déterminera les projets à mener en priorité selon lui. Cette priorisation sera revue 

par la CLDR puis au Collège. Elle est aussi un indice pour la FRW en vue des prochaines réunions 

pour adopter la meilleure méthodologie. 

Pour ce faire, Bertrand L. présente le document de travail et la liste de 51 projets. 

Pourquoi 15 projets ?  

Il s’agit d’un nombre que nous avons arrêté pour deux raisons : 

1. Nous pensons qu’il ne faut pas plus de 40 projets dans le PCDR. Par expérience, nous savons que 

tous les projets ne pourront pas voir le jour même si l’ODR dure 10 ans. Dans cette thématique, 

choisir 15 projets sur 51, c’est +- 1 sur 3 (parmi les 151 projets au total à traiter en GT). 15 projets 

n’est pas une fin en soi mais plutôt un nombre à garder à l’œil.  

2. Avant d’être approuvé par le Gouvernement Wallon, le PCDR sera revu par un comité nommé 

« Pole Aménagement du Territoire » (PAT). Ce comité rend un avis au Gouvernement Wallon avant 

que celui-ci ne prenne une décision. Si nous présentons un PCDR avec 80 projets, ce ne sera pas 

réaliste et le PCDR pourrait être recalé ou approuvé mais pour une durée inférieure. 

Chaque sous-groupe peut compter sur un membre du Conseil, qui peut apporter un éclairage 

supplémentaire, objectiver les éléments facilitateurs ou les freins qui se présenteraient dans le projet. 

3) Travail en sous-groupes 

 

Deux sous-groupes (SG1 et SG2) de 6 personnes travaillent durant 1h10 à sélectionner leurs 15 projets 

préférés (sur 51).  

Avant de commencer le travail, Raymond Kockelmann apporte une précision importante concernant 

le projet de salle de village à Amermont. Une réunion s’est tenue avec les responsables de la salle et 

le SPW. Une solution a été trouvée pour démolir la salle mais conserver la dalle et des sanitaires. Le 

projet sera de placer un chapiteau lorsqu’un événement le nécessitera. 

  



                                                             

4) Sélection des 15 projets 

 

Les numéros correspondent à ceux du document Excel (reprenant les projets convivialité) avec les 

couleurs et la spécification du village concerné par le projet. 

SG1 retient les 9 projets suivants, regroupés pour certains en un seul projet, ce qui en fait 10, intitulés :  

 

- Au départ des intitulés 2 (avec 3, voire 4) COO  

Rassembler les villageois avec de la convivialité et de l’intergénérationnel à l’emplacement 

du parking, devant les 3 restos : bancs, piétonnier, bacs, sécurisation de la route 

Frein : 25 places de parking en moins ;  

Facilitateur : espace communal (et non privé) ; association co-village -> porteurs de projets 

 

- 8 (avec 9)  HOCKAI  

Rassembler convivialité et intergénérationnel, un lieu où discuter, piétonnier, une plaine de 

jeux.  

Où ? au même endroit ou aux alentours de l’espace existant… (quid de la propriété ?) ;  

Frein : manque de salle mais aussi de parking ;  

Facilitateur : comité et jeunesse ultra motivés 

 

- 13 (+14 et 15) (+19 20) PARFONDRUY  

(Avec Ster Stavelot) vu la proximité géographique et la similitude de types de projets… 

 

- 38 → Favoriser l’apprentissage du wallon dans les écoles.  

Facilitateur : pont possible avec le pacte d'excellence, lien avec le PECA  
 

- 51   Installer des WC publics  

Là où il y a plus de touristes comme Francorchamps, Coo et Stavelot 

 

- 18   RIVAGE  

Aménager le triangle haut Rivage ;  

Pas forcément nécessaire d’aménager une plaine de jeux car il y en a déjà une à Masta et 

une à Burnenville  

FREIN : bcp de voitures à cet endroit ;  

* Nouveau projet : ‘Point de vue’ -> laisser l’endroit naturel tel qu'il est, fleuri pour les 

riverains, les touristes, les butineurs. Si possible, semer des fleurs mellifères dans les champs 

en contrebas. Cela permettrait d’avoir une vue magnifique. Ils sont communaux donc c’est 

possible. 

FACILITATEUR : Ne plus devoir tondre + Les ouvriers communaux sont formés à la gestion 

différenciée + un subside Biodivercité (RW) annuel qui permet l’achat de semences mellifère. 

 

- 40 (&42)   

Et y ajouter tannerie, fierté et identité stavelotaines (absente des musées) 

Frein : projet de musées non-autorisé dans l’ancien hospice par la RW ; manque d’un espace 

et de personnel. 

 



                                                             

- * Nouveau projet FRANCORCHAMPS -> espace socio-médical, interdisciplinaire, de 

proximité dans le Relais de la diligence (appartient à un privé mais partie du patrimoine, 

dommage dans son état actuel) 

- 30 et 35 à inclure transversalement, surtout les aménagements des 3 premiers projets 

 Doit-on ou scinder les aménagements de place des aménagements de salle dans les fiches 

projet ? Quel intérêt ? 

 En théorie, il s’agit de deux aménagements différents avec des plafonds de subside 

différents donc il faut scinder les projets. L’intérêt de scinder c’est qu’on peut aller 

chercher plus de subsides. Cet aspect est important car, depuis qu’il y a des plafonds 

de subsides, les communes sont plus limitées dans la taille de leurs projets.  

 

 

SG2 souhaite les 12 projets suivants, regroupés pour certains en un seul projet, soit 9, intitulés :  

- 2 et 3  COO  

Projet retenu comme le SG1, à l’endroit des places de parking devant les 3 resto, rehausser la 

place ; Ajout : 2eme bulle à verres (vu le nombre de gites, restaurants…) 

FACILITATEUR : le grand parking + loin n'est jamais rempli ; PAS de FREIN 

Projet proposé par des acteurs économiques du village ! 

 

- 5 et 6  STER FRANCORCHAMPS  

Aménager alentours de la salle, bancs, bbq ;  

FACILITATEUR & GESTION : Comité de la salle ou autre gestion -> à confirmer 

 

- 8 et 9  HOCKAI place centrale mais OÙ ?  

FREINS : Réserve sur le projet de salle par manque de lieu ; une association existe déjà (avec 

salle), difficile d’y aménager un nouvel espace public aux frais de la commune 

 

- 14  PARFONDRUY, nouvelle salle ou place conviviale 

Frein : trouver un terrain, ça reste compliqué 

 

- 17  BEAUMONT terrain de pétanque à côté de la salle ou à un autre endroit ? 

 

- 18  RIVAGE bancs et tables 

 

- 20  STER STAVELOT  

Place du village ; abri bus pour les enfants +- 25 places ; Mise en valeur des vieux bacs d'eau 

en pierre  

 En ce qui concerne l’abribus, la demande doit être faite au niveau de la commune 

 En ce qui concerne les vieux bacs d’eau, le sujet sera plutôt traité par le groupe de 

travail patrimoine 

 

- 22  CHALLE endroit convivial à côté de la passerelle 

 

- 30, 36, 43, 44 et 51 à inclure transversalement pour les projets comme le 1er SG 

  



                                                             

Compilation des projets à retenir selon les deux groupes : 

 

1. COO : Créer une place de rencontre 

2. FRANCORCHAMPS : Créer un espace socio-médical, interdisciplinaire, de proximité dans le 

Relais de la diligence  

3. STER FRANCORCHAMPS : Aménager les alentours de la salle pour en faire un espace convivial 

4. HOCKAI : Rénover la salle du village 

5. HOCKAI : Aménager une place conviviale au centre du village, à côté de la salle 

6. PARFONDRUY : Aménager une nouvelle salle de village 

7. PARFONDRUY : Aménager un espace de convivialité 

8. STER STAVELOT : Aménager un espace de convivialité 

9. BEAUMONT : aménager des terrains de pétanque à proximité de la salle 

10. RIVAGE : Aménager le triangle en haut du village en plaçant des bancs et une table. 

11. RIVAGE : laisser pousser les plantes et semer des fleurs mellifères à côté de l’espace 

susmentionné. De plus, semer des plantes mellifères dans le champ en contrebas. 

12. CHALLE : Aménager un espace convivial à côté de la passerelle 

13. Favoriser l’apprentissage du wallon dans les écoles 

14. Créer un musée du patrimoine matériel et immatériel stavelotain 

 

Les deux groupes souhaitent que les projets suivants soient pris en compte lors de la réalisation des 

aménagements de lieux (place/salle) conviviaux : 

1. Penser à toutes les générations  

2. Concevoir les espaces de sorte qu’ils invitent à la discussion et au partage 

3. Installer des poubelles publiques 

4. Installer des WC publics 

 

 

PRIORISATION par les sous-groupes : 

 

Prior  SG1  SG2 

1 
 2 & 3 & 4 Coo ;  8 & 9 Hockai ;  

40 & 42   51 WC publics 
 2 & 3 Coo ; 5 & 6 Ster Francorchamps ; 

8 & 9 Hockai ; 13 & 14 Parfondruy ; 

2 

 13 & 14& 15 Parfondruy+Ster+Stavelot ;  
38 identité culturelle 

 16 & 17 Beaumont ; 18 Rivage ; 
19 & 20 Ster ;  22 Challe ; 
43 poubelles, bulle à verres (2ème à Coo) 
51 WC publics (centre Stavelot) 

3 
 18 

Nouveau : Francorchamps espace multidisc. 
 30 

 

  



                                                             

Questions : 

 

 Quel est le travail de la prochaine réunion ? 

 Présentation de l’ensemble des projets retenus en GT à la CLDR.  

Etant donné le nombre de projets retenus (26-27), nous pourrions proposer d’étoffer la liste 

actuelle avec des projets qui ont parfois fait débat. 

Sur base de cette liste, l’auteur de programme (Built Consult et Pierre Poncelet) listera les 

questions auxquels les groupes de travail devront répondre pour compléter les projets. 

De juin à octobre, les membres de la CLDR pourront donc spécifier des projets, effectuer des 

visites de terrain utiles à la rédaction des Fiches-Projets. 

 

5) Agenda 

 

La prochaine date de réunion de CLDR n’est pas encore fixée.  

 

Fin de la réunion à 22h15 

 

 

 

Pour la Fondation Rurale de Wallonie 

François Cronenberg et Bertrand Lecloux 

 


